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O Votre conseiller MAAF PRO

.reân-Bernard MORIZE
Jean-bernerd.morize@maaf .f r
06 08 765547
80000 AMTENS
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Q Votre interlocuteur CAPEB
. Delphine Maisonneuve r CAPÊB SOMME

d.m.itondewê@..pêb8o.fr c.pêb@GaPeb80.fr
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Cité des métiers
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MAAF PRo s'engage aux côtés de la Confédération
de l'Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment
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...MAAF PRO

PAGNEvous

ê Les*MAAFPRO

Parce que vous êtes un professionneldans votre
secteur, MAAF PRO reconneît votre savoir-faire et
votre professionnalisme avec les bonus.

Le bonus DÉcENNALIT)
Jusquà 25 %de réduction sur la cotisàtion de
ga ràntie responsà bilité civile const ruction.
Chez MAAF PRO, entantquàrtisan du bâtiment,
votre professionnàlisme est récompené en
fonction de votre àncienneté, de votre effectif
déclaré et du nombre de sinistres.
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Le bonus MLILTIPRO(^)
MAAF PRO offre aux pros du bâtiment
une remie jusquà 1.0% sur leur
1" contrat multirisque des professionne ls
du bâtiment et des trâvaux publics.
Au bout de 10 ânssans sinistre, votre
bonus Multiproévolue et devient le
bonusà vie PROave.là réduction de
10qo àcquise à vie.

% Le bonus ECO-ARTISAN(')
Si vous êtes titulàire de la qualification
Eco-artisàn labellisée RGE,
vous bénéficiezd'une remise de
5%sur les responsabilités civiles
professionnelles.

Assureur historigue des artisans depuis 1950,
MAAF PRO assure les professionnels du bâtiment en
suivant l'évolution de leurc métiers et de leurs besoins.
MAAF PRO est parteneire de la CApEB 80 pour vous
permettre de bénéficier d'âvantâges sur vor contrats
professionnels.

Q Vosavantages

n € offerts(r)sur votrc
cotisation fixe 2021

l0r5 de votre adhésion à la CAPEB 80
pour un engagementde 2 ans.

%E n §ur votre 1.r contrat0)

Multirisque des Profesionnels
du Bâtiment etdesTravaux publics.

DE LA CAPEB 80...
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